
Où en est la procédure ?

La phase de pré-sélection :
Les retours de présélection sont en cours de

finalisation, sur la base de l’analyse des données
VALPENA, AIS et VMS par le CRPMEM et le RICEP

(bureau d’étude)

La phase de sélection : 
Pour les navires présélectionnés, collecte de

leurs chiffres d’affaires mensuels et annuels de
2017 à 2023. Analyse par le RICEP de la

dépendance économique et, le cas échéant,
calcul du montant de l'indemnité

Dépôt des demandes

Phase de présélection :
analyse des données spatiales

Phase de sélection :
analyse des données économiques

Validation en commission de
sélection
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PARCRACCORDEMENT

Dieppe Le Tréport 
Actualités travaux

Procédure d’indemnisation

225 Demandes reçues

Avril 2024

1e semestre 2025 Versement des indemnités

Les travaux de pré-
tranchage à l’atterrage
sont terminés depuis le

04/11 

Début de la phase travaux
de pose des câbles :

mars 2025

Des restrictions à la
navigation sont en place :

avis aux usagers

Les travaux de pose des
fondations des pieux

sont en cours depuis le
16 juin (53/62 positions

installées)

Une campagne
géophysique est

également en cours

Rappel des règles de
pêche et de navigation :

avis aux usagers

145 Dossiers présélectionnés

Juillet 2024

Début 2025

Novembre 2024

https://www.comite-peches-normandie.fr/crpmem-article-924-304-site-de-dieppe-le-treport-regles-de-navigation-et-de-peche
https://www.comite-peches-normandie.fr/crpmem-article-924-304-site-de-dieppe-le-treport-regles-de-navigation-et-de-peche


Le parc est ouvert aux
activités de pêche depuis

le 3 juin 2024 

Réglementation
concertée avec les

professionnels

Le parc est divisé en deux
zones : nord et sud
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RÉGLEMENTATION 
PÊCHE

Fécamp
Zone de pêche NORD

Zone de pêche SUD

Arts trainants

Arts dormants

Rotation au 
trimestre

Pour plus d’informations sur la réglementation : ICI

Courseulles

Pour plus d’informations sur les travaux : ICI
Pour plus d’informations sur les indemnisations : ICI

Le parc est divisé en 4 zones de travaux
(voir carte)

La zone Sud-Ouest est fermée à toutes
activités de pêche depuis le 05 août

Glissement du calendrier des travaux en
raison d’un retard important sur le

forage

Réouverture progressive des zones du
parc aux arts dormants

TRAVAUX

https://www.comite-peches-normandie.fr/crpmem-article-822-291-site-de-fecamp-arrete-prefectoral-parc-eolien-fecamp-mai-2024
https://www.comite-peches-normandie.fr/crpmem-article-822-291-site-de-fecamp-arrete-prefectoral-parc-eolien-fecamp-mai-2024
https://www.comite-peches-normandie.fr/crpmem-article-905-334-indemnisation-bilan-procedure-indemnisation-parc-eolien-en-mer-de-courseulles-2024

